
JE SUIS CAS CONTACT OU JE SUIS EN ISOLEMENT 

SUITE À UN VOYAGE (Version du 13/01/2022  )

Ma situation : (Votre pharmacien coche la case correspondante)

Isolement de 10 jours 

après la date  de début des 

symptômes  ou à compter 

du résultat  positif

Isolement de 7 jours 

après la date du dernier 

contact avec la personne 

positive

Cas Contact

SCHÉMA VACCINAL INCOMPLET

Ou Non Vacciné

TEST antigénique ou PCR immédiatement

Test Négatif 

❑

Test Positif

❑

Test antigénique ou 

PCR 
au bout de 7 jours

Levée de 

l’isolement 

en cas de 

test 

antigénique 

ou PCR 

négatif

Test antigénique ou 

PCR 
au bout de 7 jours

Levée de 

l’isolement 

en cas de 

test 

antigénique 

ou PCR 

négatif

Poursuite  

de 

l’isolement 

L’isolement 

est maintenu 

jusqu’à 10 

jours 

maximum si 

le test à J+7 

est positif ou 

si le test n’est 

pas réalisé 

TEST antigénique ou PCR immédiatement

Test Négatif 

❑

Remise de 2 autotests sur 

présentation du résultat 

du test antigénique ou 

PCR négatif + attestation 

sur l’honneur cas 

contact (ou sms/mail 

assurance maladie

Surveil-

lance par 

autotests à 

J2 et J4

après la date 

du dernier 

contact

Isolement de 7 jours 

après la date de début des 

symptômes ou à compter 

du résultat positif

Pas d’isolement

Mesures barrières 

Limitation des contacts

Télétravail

Levée de 

l’isolement 

en cas de 

test 

antigénique 

ou PCR 

négatif

Poursuite  

de 

l’isolement 

L’isolement 

est 

maintenu 

jusqu’à 7 

jours 

maximum si 

le test à J+5 

est positif ou 

si le test 

n’est pas 

réalisé 

Si l’Autotest 

est Positif, 

une 

confirmation 

par test 

antigénique 

ou PCR doit 

être réalisée. 

Cas Contact 

SCHÉMA VACCINAL COMPLET

Ou enfant de -12 ans

Test Positif

❑

Test antigénique ou 

PCR 
au 5ème jour en cas 

d’absence de symptômes 

depuis 48h 

SORTIE D’ISOLEMENT 

APRÈS VOYAGE 

À  L’ÉTRANGER OU DROM

Vacciné ou 

non  

revenant 

d’un pays  

classé rouge 

❑

Non vacciné 

revenant  d’un 

pays classé  

orange
/ ou à destination des 
DROM / ou de retour 

des DROM

❑

Test 

antigénique 

ou PCR

Test PCR 

Cas Contact Scolaire ou Périscolaire

ENFANT DE - 12 ANS
Ou Enfants de 12 ans et + avec SCHÉMA VACCINAL 

COMPLET

Cas Contact Scolaire ou Périscolaire

ENFANT DE 12 ANS et +

Non Vacciné ou Schéma Vaccinal Incomplet

Isolement de 10 jours 

après la date  de début des 

symptômes  ou à compter 

du résultat  positif

Isolement de 7 jours 

après la date du dernier 

contact avec la personne 

positive

TEST antigénique ou PCR immédiatement

Test Négatif 

❑

Test Positif

❑

Test antigénique ou 

PCR 
au bout de 7 jours

Levée de 

l’isolement 

en cas de test 

antigénique ou 

PCR négatif

Test antigénique ou 

PCR 
au bout de 7 jours

Levée de 

l’isolement 

en cas de test 

antigénique ou 

PCR négatif

Poursuite  de 

l’isolement 

L’isolement est 

maintenu jusqu’à 10 

jours maximum si le 

test à J+7 est positif 

ou si le test n’est pas 

réalisé 

Remise de 3 autotests sur présentation d’une 

attestation sur l’honneur cas contact ou d’une attestation 

scolaire

❑

Surveillance par autotest 

à J+0, J2 et J4 après la 

date du dernier contact 
(Test antigénique possible)

Isolement de 7 jours après la 

date de début des symptômes ou 

à compter du résultat positif

Levée de 

l’isolement 

en cas de 

test 

antigénique 

ou PCR 

négatif

Poursuite  de 

l’isolement 

L’isolement est 

maintenu jusqu’à 7 

jours maximum si 

le test à J+5 est 

positif ou si le test 

n’est pas réalisé 

Si l’Autotest est Positif, une 

confirmation par test 

antigénique ou PCR doit être 

réalisée. 

Test antigénique ou PCR 
au 5ème jour en cas d’absence 

de symptômes depuis 48h 

Si l’Autotest est Négatif, 

Pas d’isolement

Surveillance par autotest 

à J+2

Surveillance par 

autotests à J+4

Si l’Autotest est Négatif, 

Pas d’isolement

Si l’Autotest est Négatif, 

Pas d’isolement

Ces tests sont pris en charge 
si vous êtes:

- assuré français, 
- français résidant à l’étranger, 
- étranger résidant en France, 

- Étranger ne résidant pas en France mais 
disposant d’une prescription médicale ou  

identifié comme cas contact et sur 
présentation de la carte européenne 

d’assurance maladie 
(UE+Norvège+Liechtenstein+Suisse)

- étranger ne résidant pas en France en 
provenance d’un pays rouge sur 

présentation d’un arrêté préfectoral 
justifiant leur isolement et la nécessité de 
réaliser un test à l’issue de cet  isolement


